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COMMUNIQUE DE PRESSE 
   

Mercredi 26 octobre 2022 

INSERTION 

Bilan 6 mois après l’arrivée des familles au village de transition de La Rauze à Montpellier  

 
Le 27 avril 2022, 55 familles (165 personnes) provenant de l’ancien bidonville de Celleneuve à Montpellier 
ont intégré le village de transition situé dans le quartier de La Rauze. 
 
Le préfet de l’Hérault, Hugues Moutouh, rappelle que 3 millions d’euros sont investis par l’Etat, pendant 2 
ans et sans prolongation, pour le fonctionnement du village de transition, l’encadrement et l’insertion 
sociale et professionnelle des populations roms. 
 
Fort d’une mobilisation constante, le travail réalisé durant ces 6 mois par les associations mandatées par 
l’Etat (Coallia, 2Choseslune et Gammes) traduit d’ores et déjà une efficacité du dispositif.   
 

• Scolarisation de l’ensemble des enfants (38) dans des établissements situés à proximité du village 
d’insertion et accessibles à pied ; 
 

• Intégration par l’apprentissage de la langue française avec la délivrance de cours de Français Langue 
Etrangère (FLE) directement sur site ; 
 

• Insertion professionnelle des adultes comprenant : 22 personnes en situation d’activité ; 45 inscrites 
à Pôle Emploi ; 13 suivies par la Mission Locale des Jeunes de Montpellier Méditerranée Métropole 
(dont 2 en contrat d’engagement jeune et 1 en service civique). Des ateliers d'accès à l'emploi sont 
aussi proposés par l’entreprise Dell tous les 15 jours ;  
 

• Relations plus apaisées avec les riverains, fruit d’un dialogue constant avec l’ensemble des acteurs 
mobilisés. 13 places de parking sont par ailleurs en cours d’aménagement à proximité du village, par 
la ville de Montpellier, pour répondre aux problématiques de stationnement ; 

 

• Réduction progressive du nombre de résidents : 34 personnes ont déjà quitté le village de transition 
(après accession à un travail et à un logement, déménagement ou exclusion), ce qui porte à 131 le 
nombre de personnes encore présentes sur site. 

 
Les services de l’Etat (Direction Départementale de l’Emploi du Travail et des Solidarités) et les associations 
mandatées sur site vont poursuivre ce travail d’encadrement et d’insertion des familles roms dans la 
perspective d’une fermeture du village, au plus tard en avril 2024.  
 
Les modulaires dédiés à l’hébergement des résidents seront retirés dès que possible, au gré des départs des 
familles, en prenant en considération les contraintes techniques et les enjeux liés à la sécurité des résidents. 
 
Le préfet de l’Hérault, Hugues Moutouh, tient à rappeler que la résorption des bidonvilles de la métropole 
de Montpellier constitue une priorité. Ces occupations illégales constituent à la fois un danger pour les 
familles qui y vivent, et une source inacceptable de troubles à l’ordre public. 
 
 


